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Accueil des arrivées et vérification des pouvoirs à partir de 9 h 00. 
 
L’Assemblée Générale ordinaire du Comité Régional du Grand Est de Cyclisme statuant sur la saison 2021/2022 s’est 
tenue à l’amphithéâtre de la Maison Régionale des Sports à TOMBLAINE le dimanche 22 janvier 2023 de 10h00 à 
13h00 sous la Présidence de Monsieur Patrick PARIS, Président du Comité Régional du Grand Est de Cyclisme en 
présence de Monsieur Christian RICHETON, Secrétaire Général du CROS Grand-Est représentant le Président Jean-
Marc HAAS-BECKER et de Monsieur Éric JACOTE, Vice-président de la FFC , représentant le Président Michel 
CALOT 
L’Assemblée était constituée des représentants de 51 clubs sur un total de 174 clubs affiliés au comité régional du 
Grand Est de cyclisme.  
 
 

1 – ALLOCUTION D’OUVERTURE DU PRESIDENT 
 
Le Président accueille les personnalités présentes et souhaite la bienvenue aux membres du comité directeur ainsi 
qu’à tous les délégués des clubs présents et fait part des excuses des personnalités invitées qui ne peuvent être parmi 
nous ce jour. 
Pour clore son allocution d’ouverture, il remémore les disparus de l’année 2022 et invite l’Assemblée Générale à suivre 
une minute de silence. 
 

 
2 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 23 AVRIL 2022 

 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 23 Avril 2022, mis en ligne sur le site internet officiel du Comité, n’ayant 
fait l’objet d’aucune remarque est :    ADOPTE à l’UNANIMITE. 
  
 
 
 

3. RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE DE LA SAISON 2021 – 2022   
 
Le rapport moral est présenté en deux volets :  
 

➢ RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2021 – 2022  PAR LA SECRETAIRE GENERALE 
 
 

Madame Marie-Christine HACQUARD présente son rapport moral, après avoir fait part des difficultés rencontrées tout 
au long de l’année, elle détaille tour à tour l’effectif des licenciés qui s’établit à 7 185 licences délivrées, l’effectif des 
clubs affiliés soit 174 unités, les organisations qui s’élèvent à 597 épreuves répartis pour l’ensemble des disciplines. 
Elle complète sa présentation en exposant les activités générales du comité directeur, du bureau et celles du 
secrétariat général. Elle termine son rapport en saluant le travail des bénévoles et des employés du Comité. 
 
 
 



 

Siège social 
Maison Régionale des Sports 
13, rue Jean Moulin – 54510 Tomblaine 
Tél. 03 83 18 87 59 
E-mail : ffcgrandest.comite@orange .fr 

 

Antenne de Strasbourg 
Maison Départementale des Sports 

4 rue Jean Mentelin – BP 95028 – 67035 Strasbourg Cedex 2 
Tél. 03 88 26 94 45 

E-mail : ffcgrandest.strasbourg@orange.fr 

 

 
 
 

➢ RAPPORT SPORTIF DE LA SAISON 2021 – 2022 PAR LE CADRE TECHNIQUE 
 

Monsieur Sébastien BOTEREL présente les actions qui se sont déroulées cette année en cohérence avec le projet 
régional. Il commente les résultats significatifs de la saison. Pour clore son intervention il remercie chaleureusement 
les encadrants et les sélectionnés qui ont œuvrés cette année 
 
Voir annexe  
 
Ces deux rapports constituant le rapport moral de la saison 2021/2022, celui-ci est soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale, et est :   ADOPTE avec 137 voix POUR, 2 voix CONTRE  
 
 

 
 

 
4. RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2021 – 2022 PAR LE TRESORIER GENERAL  
 

Monsieur Thierry KASZTELAN, Trésorier Général, rappelle les faits qui ont marqué l’exécution du budget 2022 :  
Le Trésorier Général présente le rapport financier ; le résultat de l’exercice 2021/2022 est positif à hauteur de 53 593€  
pour un total des produits d’exploitation de 1 159 308 € 
 
Voir annexe  
 
 
Monsieur Thierry KASZTELAN, Trésorier Général présente les excuses de Monsieur Rondeau, du cabinet comptable 
BATT et Associés et fait lecture du rapport financier :  présentation des tableaux récapitulatifs du compte de résultat 
et du bilan 
  
Voir annexe  
 
Rapport de Messieurs Claude KLEINMANN et Gabriel PELTE, réviseurs aux comptes. Ceux-ci certifient que les 
chiffres présentés dans le rapport financier du Trésorier Général et les comptes de l’exercice clos sont sincères et 
véritables. Ils précisent que les pièces comptables ont été vérifiées par sondage et confirment qu’ils concordent et sont 
conformes aux dispositions légales. Ils recommandent l’approbation des comptes à l’assemblée générale. 
 
Ces trois rapports constituant le rapport financier sur la saison 2021/2022, celui-ci est soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale et est : ADOPTE A L’UNANIMITÉ 
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5. BUDGET PREVISIONNEL 2023 PAR LE TRESORIER GENERAL  
 
M. Thierry KASZTELAN présente le budget prévisionnel de l’exercice 2022 – 2023 équilibré à hauteur de 1 265 053€ 
et commente les orientations budgétaires.  
 
Voir annexe  
 
Celui-ci est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale et est : ADOPTE A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

6. ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU COMITE DIRECTEUR 
     (139 voix, 137 exprimées) 
 

➢ Collège féminin : 
 

Une seule candidate en lice en la personne de Nadia BEZIAUD. 
Celle-ci est élue avec 134 voix 

 
 

➢ Collèges BMX : 1 seul candidat Robin BAUDET 
 
Robin BAUDET ......................................  élu avec 137 voix    
 
 
➢ Collèges Général : 4 candidats 

 
DELCOURT Eric ....................................  62 voix -  élu    
COCIANCICH Stellio  .............................  20 voix  
LEMAIRE Philippe  .................................  22 voix  
ROUXEL Laurent ...................................  26 voix  

 
 

 
7. ELECTION DES DELEGUES REGIONAUX AU CONGRES NATIONAL DE LA FFC  

 
PARIS Patrick  
HACQUARD Marie-Christine  
KASZTELAN Thierry 
PFLUMIO Laurence  
DELCOURT Eric 
 

sont les représentants élus, à l’Assemblée Générale fédérale. 
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8. NOMINATION DES REVISEURS AUX COMPTES 
 

Il est procédé à la nomination de 2 réviseurs. 
 
Sont élus :  

- Monsieur PELTE Gabriel  
- Monsieur KLEINMANN Claude 

 
 
10. INTERVENTION DES PERSONNALITES 
 
Monsieur Christian RICHETON, Secrétaire Général du CROS Grand-Est et Monsieur Eric JACOTE, Vice-
président de la FFC ont pris la parole, et, chacun dans son domaine de compétence, n’a pas manqué de souligner 
la bonne collaboration qui existe entre son institution et le comité régional de cyclisme en le félicitant pour 
l’excellente tenue de cette assemblée générale. 
 
 
11. REMISE DES MEDAILLES VERMEILLES  

 
➢ Services rendus 

 
- BOIS Damien 
- BONOTTI F. 
- SCHLAFFLANG Jean-Marie 

 
➢ Mérite Sportif 

 
- DESCHASEAUX Claude 
- RUER Jean-Claude 
- RUEZ Jacky 
 
 
12. ALLOCUTION DU PRESIDENT 

 
Le Président prononce la clôture de l’assemblée Générale 2022 en adressant de chaleureux remerciements à 
l’ensemble des participants 
 
 
Patrick PARIS      Marie-Christine HACQUARD 
Le Président      La Secrétaire Générale 

 


